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INTRODUCTION 
 
 

Le Comité de suivi des Fonds européens se réunit sous la coprésidence de Gilles SIMEONI, 
Président du Conseil exécutif de Corse – représenté par Marie-Antoinette MAUPERTUIS, 
Conseillère exécutive déléguée aux affaires européennes et internationales - et de Josiane 
CHEVALIER, Préfète de Corse et de la Corse-du-Sud, les 14, 15 et 16 novembre 2018, à Bastia 
et Aiacciu, à l’hôtel de la Collectivité de Corse et sur sites. 
 
Constituent la délégation européenne, les membres suivants de la Commission 
européenne : pour le FEDER, Andrea MURGIA rapporteur régional de la DG REGIO ; pour le 
FSE, Mario GERHARTL rapporteur de la DG EMPLOI ; pour le FEADER, Elvira BAKER, Maria 
FUENTES-MERINO et Belen DISDIER RICO, rapporteurs régionaux de la DG AGRI. 
 

 
 

Un Comité de suivi régional unique pour l’ensemble des quatre fonds européens  
garantit leur complémentarité et la cohérence de l’intervention territoriale. 

 
 
 
  

Le comité de suivi a pour rôle de s’assurer du bon déroulement de l’exécution et du 
financement des programmes européens. C’est donc l’occasion de visites sur sites, de réunions 
techniques et de discussions sur la gestion des programmes européens. 
Afin de garantir la complémentarité et la cohérence d'intervention des Fonds européens en 
Corse, ce comité de suivi couvre l’ensemble des programmes pour la Corse. Instance 
partenariale stratégique, le comité de suivi joue un rôle essentiel dans la vie des programmes 
européens en s’assurant de leur efficacité et de la qualité de leur mise en œuvre. 

Le Comité de suivi territorial des programmes européens est 
commun aux Fonds européens structurels et d’investissements 
(FESI) mis en œuvre en Corse pour la période 2014-2020, soit : 
 
- le Fonds européen de développement régional (FEDER) 
- le Fonds social européen (FSE) 
- le Fonds européen agricole de développement rural 

(FEADER) 
- le Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche 

(FEAMP). 
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Le comité de suivi des Fonds européens permet de : 
 
- présenter aux principales parties prenantes des programmes européens l'ensemble des 
interventions des différents Fonds mis en œuvre au niveau régional, ainsi que les travaux de 
suivi propres à chaque Fonds, 
- débattre de la complémentarité entre les Fonds pour adapter, le cas échéant, les 
programmes validés par la Commission européenne, 
- mettre en lumière les approches innovantes, notamment en matière de partenariat et de 
mise en œuvre et faire émerger les bonnes pratiques, 
- s’assurer de la bonne consommation des crédits européens, 
- garantir que les évaluations relatives à l’emploi des fonds européens soient réalisées, 
- promouvoir les actions conduites au titre du plan de communication territorial. 
 
 
 La programmation européenne 2014-2020 pour la Corse s’articule autour des schémas 
territoriaux de tous les secteurs (aménagement du territoire, environnement, nouvelles 
technologies, etc.). Les programmes opérationnels européens 2014-2020 pour la Corse 
viennent renforcer les efforts déjà entrepris par les institutions locales au service du 
développement insulaire, dans le but de permettre le maintien et la création d’emplois, la 
transition énergétique et de favoriser l’égalité entre les femmes et les hommes et la lutte 
contre les discriminations. 
 

 
 
 
 
 
 
 

Dans le cadre de la stratégie Europe 2020 pour une croissance 
intelligente, durable et inclusive, l’Union européenne (UE) met 
en œuvre une politique en faveur du développement régional. 
Cette stratégie a pour objectif de stimuler la croissance 
économique et l’emploi. L’UE mobilise les FESI pour contribuer 
au développement des régions.  
 
Pour la période 2014-2020, ces Fonds se traduisent en 4 
programmes :  

1/ le programme opérationnel FEDER-FSE,  
2/ le programme opérationnel national FSE,  
3/ le programme de développement rural de la Corse - 
FEADER  
4/ le programme opérationnel national FEAMP. 
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1/a- LE PROGRAMME OPERATIONNEL FEDER-FSE 2014-2020 
 
Territoire insulaire, la Corse fait face à des problématiques contrastées et multiples, dues 
principalement à son insularité.  
 
Sept axes composent le programme FEDER-FSE 2014-2020 : six axes FEDER et un axe FSE. 
Chacun de ces axes est ouvert à un large panel de bénéficiaires potentiels et présente 
l’opportunité de soutenir un grand éventail de projets. La validation du programme témoigne 
de la confiance accordée par l’Union européenne à la Corse. La Collectivité de Corse assure la 
gestion du programme, en sa qualité d’autorité de gestion.   
   
 

Répartition financière selon les axes du programme et en millions d’euros 

 
  

Le programme couvre un grand nombre de thématiques qui constituent les enjeux 
économiques, sociaux et environnementaux prioritaires de la Corse, à savoir : la recherche-
développement et l’innovation, la compétitivité des PME et leur ouverture sur les marchés 
extérieurs, la transition numérique de la Corse vers le Très Haut Débit, la transition 
énergétique, la prévention des risques majeurs et la valorisation du patrimoine, la cohésion 
sociale avec la nouvelle politique de ville et l’augmentation du niveau de qualification des 
demandeurs d’emplois. 
 

Le programme opérationnel dispose d’une enveloppe FEDER et FSE de près de 
115 millions d’euros. A ce jour, près de 56 % des crédits UE ont été programmés. 

 
. 
 
 
 

axe 1
20M€

axe 2
16M€

axe 3
17M€axe 4

23M€

axe 5
18M€

axe 6
6M€

axe 7
11M€

axe 8
4M€

Axe 1 : Structurer le potentiel de 
recherche développement et innovation 
de la Corse au service de la compétitivité 
du territoire 
Axe 2 : Développer la société de 
l'information et de la communication 
Axe 3 : Augmenter la compétitivité des 
entreprises 
Axe 4 : Accompagner la transition vers 
une société à faible teneur en carbone 
Axe 5 : Préserver et valoriser les atouts 
environnementaux et culturels du 
territoire 
Axe 6 : Renforcer la cohésion sociale 
Axe 7 : Investir dans la formation tout au 
long de la vie pour augmenter l'accès à 
l'emploi 
Axe 8 : Assistance technique FEDER 
Axe 9 : Assistance technique FSE 
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2/b- LE PROGRAMME OPERATIONNEL NATIONAL (PON) FSE – VOLET 
CORSE 
 

 

 Il favorise l’emploi en finançant des actions de formation, d’insertion et de lutte contre 
les discriminations. Sous l'autorité du préfet de Corse, la DIRECCTE est autorité de gestion 
déléguée du PON FSE-Volet Corse. 
 
 
 

 
 
 

Le programme dispose d’une enveloppe FSE de près de 8 millions d’euros.  
A ce jour 62 % des crédits UE ont été programmés.  

  



 
 

8 
 

 
 

3/ LE PROGRAMME OPERATIONNEL NATIONAL (PON) FEAMP 
– VOLET CORSE 

 

 

 Consacré aux affaires maritimes et à la pêche, il soutient la Politique Commune de la 
Pêche pour la conservation des ressources biologiques de la mer, la gestion des pêcheries, des 
ports de pêche et des flottes qui exploitent ces ressources, l’aquaculture, ainsi que la 
transformation et la commercialisation des produits de la pêche et de l’aquaculture. L’Office 
de l’Environnement de la Corse est organisme intermédiaire du PON FEAMP-Volet Corse dont 
l'autorité de gestion nationale est la Direction des pêches maritimes et de l'aquaculture. 
 
 

 
 

Le programme dispose d’une enveloppe FEAMP de plus 5,4 millions d’euros.  
A ce jour, 25 % des crédits UE sont en cours de programmation.  
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4/ LE PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT RURAL DE LA 
CORSE (PDRC) - FEADER 
 
 
 

 En Corse, il se traduit par le Programme de Développement rural de la Corse (PDRC). Il 
soutient les activités agricoles et rurales dans une logique orientée vers la qualité, la 
protection, l’innovation et la modernisation. La Collectivité de Corse est autorité de gestion du 
PDRC-FEADER. 
 
 
 

Répartition financière selon les priorités du programme et en millions d’euros 
 

 
 

 
 

 
 
 

Le programme dispose d’une enveloppe FEADER de 145 millions d’euros. 
A ce jour, 42 %  des crédits UE ont été programmés. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Priorité 2
22M€

Priorité 3
2M€

Priorité 4
99M€

Priorité 5
2M€ Priorité 6

18M€

Priorité 2 : Viabilité et compétitivité des 
exploitations, gestion durable des forêts, 
Priorité 3 : Organisation de la chaîne 
alimentaire, transformation et commer-
cialisation, 
Priorité 4 : Restaurer, préserver et renforcer 
les écosystèmes liés à l’agriculture et la 
foresterie, 
Priorité 5 : Promouvoir l’efficacité des 
ressources, 
Priorité 6 : Développement économique, 
inclusion sociale. 
Hors priorités  
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10h30

13h30

Session Plénière

9h00 - 12h15

Salle des délibérations

12h00

12h30

Pause déjeuner

12h30

10h00

10h30

11h00

12h00

13h00

11h30

Visite FEDER : 

Bastia

Mantinum 

Spassimare & Aldilonda

Auditorium du Palais des Gouverneurs, 

place du Donjon, 20200 Bastia

11h00

11h30

9h30

13h00

20h00

14h30

15h00

15h30

16h00

16h30

17h00

17h30

18h00

18h30

19h00

19h30

Visite FEADER : 

Lucciana

éleveur ovin

14h00

PLANNING DU COMITE DE SUIVI EUROPEEN  - 14 - 16 novembre 2018

8h30

9h00

9h30

Visite FSE :

Bastia

Milo TV - Association régionale mission 

locale

7 av Paul Giacobbi, 20600 BASTIA

Départ : Hôtel de la Collectivité de Corse - 

rond-point Maréchal Leclerc 20200 Bastia
8h30

9h00

MERCREDI 14 NOVEMBRE 2018 VENDREDI 16 NOVEMBRE 2018

VISITES DE PROJETS

Haute-Corse

SESSION PLÉNIÈRE

Hôtel de la Collectivité de Corse, 22 cours Grandval, 

20000 Ajaccio

10h00
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VISITES DE PROJETS 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A. Départ de l’hôtel de la Collectivité de Corse, Bastia 
B. Visite de la MILO TV 
C. Visites des projets MANTINUM/SPASSIMARE/ALDILONDA 
D. Visite de l’exploitation d’un éleveur ovin  

 

Mercredi 14 novembre 
Rendez-vous à 8h30 

l’Hôtel de la Collectivité de Corse  
Rond-point du Maréchal Leclerc 

Bastia 
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La Milo TV : la web TV des Missions Locales de Corse  
 
http://www.milotvcorse.com/  
 
La Milo TV est une web TV animée par les jeunes des missions locales de 
Corse.  
 
Son but est d’informer sur des questions d’intérêt général comme l’emploi, la 
formation, la culture & société, le vivre ensemble, l’innovation, le sport, … et 
même de passer des coups de gueule ! 
Les jeunes sont encadrés et accompagnés par des professionnels pour écrire, tourner et 
monter les reportages qui sont diffusés sur le site Internet de la web TV. La Milo TV est un 
levier dans le parcours d’insertion sociale et professionnelle des jeunes suivis par les missions 
locales.  
 
La web TV est régionale, ainsi des jeunes de chaque structure y participent : mission locale 
Aiacciu, mission locale Bastia, mission locale rurale Haute-Corse (A Ghisunaccia, Corti, L’Isula, 
U Viscuvatu), mission locale Porto-Vecchio Sud Corse (Portivechju, Prupià). 

Lancée en 2016, la MILO TV est l’interprète de la parole des jeunes, elle leur 
permet de s’exprimer, de se faire entendre, de se fédérer, de créer une 
communauté et de se révéler. 

 
Selon les structures, les sessions peuvent prendre la forme d’une semaine de tournage à 
l’issue de laquelle une vidéo est réalisée, et ou d’une ou deux journées d’ateliers permettant 
aux jeunes de faire des exercices face caméra.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Portée par l’ARML, l’opération MILO TV a un coût total pour l’année 2018  
s’élève à 133 928,71 €, dont 86 428,71 € au titre du FSE. 

L’association régionale des missions locales :  
 
L’ARML est lieu d’accueil, d’information, d’orientation 
professionnelle et d’accompagnement ouvert aux 
jeunes de 16-25 ans qui souhaitent être aidés dans leur 
parcours d’accès à l’emploi et à l’autonomie sociale.  
 
L’ARML accompagne les jeunes pour des offres 
d’emploi, dans leur orientation professionnelle, pour 
des formations professionnelles et les aide à trouver des 
solutions de déplacement. 

Mercredi 14 novembre 
de 9h00 à 10h00  

http://www.milotvcorse.com/
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MANTINUM  
 
Dans le cadre de son programme de valorisation du patrimoine et de sa politique culturelle, 
la ville de Bastia lance, grâce au FEDER, un ensemble d’investissements situés à la Citadelle. 
 
Ainsi, au pied du palais des Gouverneurs, et dans la continuité du projet comprenant le 
Spassimare et l’Aldilonda, le Mantinum est un théâtre de verdure situé face au Vieux-Port qui 
permettra d’organiser des spectacles mais surtout de créer un nouvel espace de vie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Grâce aux financements du FEDER, le Mantinium a pour 
objectifs : 
 de faciliter l’accessibilité aux ressources patrimo-

niales et culturelles de la citadelle de Bastia et de son jardin 

Romieu, sites culturels et naturels de son label Ville d’Art et 

d’Histoire (en 2000 Bastia a été la première ville de Corse à 

être labellisée) ; 

 renforcer l’attractivité touristique de Bastia ; 
 créer une liaison piétonne et paysagère à haute 
valeur ajoutée reliant deux sites culturels emblématiques 
(Terra Vecchia / Vieux-port - ville basse et Terra Nova / 
Citadelle-ville haute) ; 
 et à terme une requalification en zone piétonne et le 
renforcement de la biodiversité dans la ville. 

 
 
Portée par la Ville de Bastia, l’opération a un coût total de 2 355 770 €, dont 1 413 462 € 
au titre du FEDER. 

Mercredi 14 novembre 
2018  

de 10h30 à 12h00 

L’origine du nom Mantinum ? 
 

C’est l’ancien nom de la ville de Bastia ! 
 
Bastia est construite sur le site d’une 
ancienne ville romaine appelée 
Mantinum (ou Mantina). 
C’est au XVIe siècle, lorsque les Génois 
songèrent à s’établir définitivement 
dans l’île et à y créer, sur la côte 
orientale, en face de leur puissante 
république, un siège de gouvernement, 
qu’ils relevèrent de ses ruines l’antique 
Mantinum pour en faire leur principale 
forteresse : une bastille (bastida) qui 
donna le nom de Bastia à cette 
nouvelle ville. 

Le théâtre de verdure du Mantinum 

 
L’ascenseur du Mantinum 
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SPASSIMARE  
 
 
Dans le cadre de la problématique d’accessibilité, la ville de Bastia développe un réseau de 
pistes cyclables, piétons et personnes à mobilité réduite sur son territoire afin de favoriser 
les modes de transports doux.  
 
 
La réalisation de cette voie piétonne, cycliste, parfaitement adaptée aux personnes à mobilité 
réduite est un des projets structurants phare de la ville. Plus qu’une simple balade touristique, 
elle s’inscrit dans un projet global qui modifiera en profondeur les déplacements urbains. 
Elle permettra en effet de proposer une mobilité douce en faisant le lien entre le nord et le 
sud de la ville. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Grâce aux financements FEDER, le Spassimare a pour objectifs : 
 

 de soutenir la transition vers une économie à faible émission de carbone ; 

 de favoriser la mobilité urbaine durable ; 

 d’augmenter les modes individuels de déplacements durables dans les zones 

urbaines. 

 
 
Portée par la Ville de Bastia, l’opération Spassimare s’élève à 3 074 519, 00 €, dont 
1 844 711,00 € au titre du FEDER. 

  

Le Spassimare à l’entrée de la ville de Bastia 

Mercredi 14 Novembre 
2018  

de 10h00 à 12h00  
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ALDILONDA  
 
 
 
Toujours le cadre de la problématique d’accessibilité, la ville de Bastia souhaite relier les voies 
du Spassimare Sud et Nord. 
 
Véritable balcon sur la mer, l’Aldilonda contournera la citadelle de Bastia afin d’offrir l’une 
des plus grandes voies douce de Corse.  
Entre terre et mer, ce projet permettra également de reconnecter Bastia à sa façade maritime, 
à laquelle elle a trop souvent tourné le dos par le passé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Grâce aux financements FEDER, l’Aldilonda a pour objectifs :  
 

 de connecter les voies douces existantes ; 

 d’augmenter les modes individuels de déplacements durables dans les zones 

urbaines ; 

 de soutenir la transition vers une économie à faible émission de carbone. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Portée par la commune de Bastia, l’opération de l’Aldilonda s’élève à 910 059 €,  
dont 546 035,40 € au titre du FEDER. 

La future Aldilonda, une voie douce suspendue au-dessus de la mer 

Vue d’ensemble des projets 

Mercredi 14 novembre 
2018  

de 10h00 à 12h00  
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Serge PISCHEDDA, éleveur d’ovins 
 

 
Serge Pischedda s'est installé en qualité de Jeune Agriculteur en élevage d’ovins de race 

corse sur la commune de BIGUGLIA en 2016. 
 
Il constitue, avec son frère, le GAEC (Groupement Agricole Exploitation en Commun) familial 
(GAEC Pischedda) créé le 25/08/2016, dont le foncier est détenu majoritairement en fermage.  
 
La Surface Agricole Utile (SAU) de l’exploitation est caractérisée par environ 114 hectares, 
elle se compose de 68 hectares de prairie temporaire (Dactyle, Luzerne, Ray Grass) et 46 
hectares de prairie naturelle.  
322 tonnes de foin sont produites annuellement et servent à alimenter son cheptel.  
 
La production laitière de ses 650 brebis est en partie transformée sur site (appellation 
«fromage fermier»).  
 
Grâce aux financements FEADER, l’exploitation a pu bénéficier :  
 

 d’un hangar de 600m²  
 ,e l’aménagement du hangar (portes sectionnelles, portillon…). 

 
 
 
Brebis de race corse 
 
 
                               
 

 
 

 
 
                               
 
 
 
 
 
 
 
 

 

La brebis de race corse 
 
Elle se caractérise par son petit format 

50 à 60 cm, elle a une tête très fine 
avec une face longue et un chanfrein 

plat ou légèrement bombé avec 
présence de cornes ou pas. 

Elles sont ensuite mises à la traite 
jusqu’à la fin du mois de juin, période à 

laquelle elles sont taries. 

 
 

Mercredi 14 novembre 
2018  

de 16h00 à 17h30   
 

Brocciu frais 

Tomme de brebis  
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Palazzu di a Cullettività di Corsica 
Hôtel de la Collectivité de Corse 

Direzzione di l’affari europei è 
mediterranii, di e rilazione 

internaziunale è di i prugrammi 
cuntrattualizati 

Direction des affaires européennes et 
méditerranéennes, des relations 

internationales et des programmes 
contractualisés 

22, cours Grandval 
BP 215 – 20187 Aiacciu cedex 1 

Tel. : 04 95 20 25 25 
Indirizzu elettronicu / Courriel : 

europe@ct-corse.fr 
 

WWW.EUROPA.CORSICA 

http://www.europa.corsica/

